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Attributions judiciaires 

Le tribunal mixte de commerce de Nouméa
Le tribunal mixte de commerce juge tous les litiges commerciaux:
- conflits entre commerçants dans l'exercice de leur profession
- conflits entre associés d'une société commerciale,
- conflits nés de la vente d'un fonds de commerce.
- les conflits concernant les actes de commerce entre commerçants et non-commerçants

Il statue également sur le sort des entreprises en difficulté dans le cadre des procédures collectives de redressements et liquidations judiciaires après dépôt de bilan.

C'est au greffe du tribunal mixte de commerce que se trouve le registre du commerce et des sociétés où les commerçants sont tenus de s'inscrire.

Le tribunal mixte de commerce a son siège à Nouméa. Il a compétence sur l'ensemble de la Nouvelle-Calédonie.
Le tribunal de première instance de Mata'Utu siégeant en matière commerciale 
A, dans son ressort géographique, les mêmes attributions judiciaires que le tribunal mixte de commerce de Nouméa.
Organisation
Faisant partie intégrante du tribunal de première instance de Nouméa pour sa gestion et son administration, le tribunal mixte de commerce doit être considéré comme une chambre commerciale du tribunal de première instance.

Le tribunal mixte de commerce de Nouméa est présidé par le président du tribunal de première instance de Nouméa (ou par un magistrat délégué annuellement par lui), assisté de juges consulaires élus. Les juges sont élus pour 4 ans par des représentants des commerçants et des industriels.
Les jugements du tribunal mixte de commerce sont rendus en procédure ordinaire par une formation comprenant, outre le président, trois juges. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.
En matière de référé, le président statue à juge unique.

Présidé dans les mêmes conditions, le tribunal de première instance de Mata'Utu siégeant en matière commerciale statue à juge unique.

Le greffe est assuré par le greffier en chef ou un greffier du tribunal de première instance.

Le procureur de la République près le tribunal de première instance de Nouméa, ou l'un de ses substituts, interviennent notamment dans les procédures de redressement et liquidation judiciaire.
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Comment saisir le tribunal mixte de commerce ?


En Nouvelle-Calédonie la procédure ordinaire et le référé sont régis par le décret du 7 avril 1928.
Il existe plusieurs procédures.
La procédure ordinaire
La procédure est écrite.
Pour saisir le tribunal mixte de commerce, vous devez déposer au greffe du tribunal une requête contenant l'exposé des faits, moyens et demandes. Il vous appartiendra d'apporter les preuves au soutien de vos prétentions.
Les parties peuvent se défendre elles-mêmes.
La partie adverse aura la possibilité de répliquer à votre argumentation et même de former une demande en défense.
Lorsque l'affaire sera en état, elle sera appelée à une audience de jugement où les parties (ou leurs avocats) pourront faire leurs observations.
Haut

La procédure de référés
C'est une procédure rapide et simplifiée qui permet de saisir en urgence le président du tribunal pour qu'il tranche un litige, à titre provisoire, lorsque la demande n'est pas sérieusement contestable. La demande est portée par voie d'assignation délivrée par huissier.
Haut

La prévention, le redressement ou la liquidation judiciaire des entreprises en difficulté
En Nouvelle-Calédonie la procédure est régie par la délibération N° 335/CP du 22/9/1994 JONC du 25/10/1994 Si une entreprise est en difficulté, le président du tribunal peut convoquer les dirigeants pour rechercher avec les créanciers une solution amiable.
Si une entreprise est dans l'impossibilité de faire face à son passif (règlement des salaires, factures...), c'est-à-dire en cessation des paiements, une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire est ouverte soit d'office, soit à la demande du débiteur, du ministère public, d'un créancier, ou du comité d'entreprise ou des délégués du personnel.
L'ouverture de la procédure
Vous devez déclarer la cessation des paiements au greffe du tribunal dans les 15 jours de sa constatation. Le tribunal prononce l'ouverture de la procédure. Un mandataire judiciaire est désigné, dans tous les cas, en tant que représentant des créanciers (redressement) ou liquidateur (liquidation). Les salariés de l'entreprise élisent leur représentant.
Quelles sont les conséquences ?
Il est interdit à l'entreprise de payer toute créance née avant l'ouverture de la procédure. Les poursuites individuelles des créanciers, les intérêts et majorations, sont suspendues. Les contrats en cours peuvent néanmoins être poursuivis pendant la période d'observation.
L'activité de l'entreprise peut se poursuivre pendant 20 mois au plus (régime général) ou 8 mois (procédure simplifiée) : c'est la période d'observation.
A l'issue de cette période, le tribunal prononce le redressement, la cession de l'entreprise à un tiers, ou la liquidation judiciaire (qui peut également être prononcée dès l'ouverture de la procédure). Dans ce dernier cas, la poursuite de l'activité est limitée à 4 mois.
Haut

Une procédure rapide : l'injonction de payer
Malgré ses engagements, votre débiteur, c'est-à-dire celui qui vous doit de l'argent, ne vous paie pas.
Vous avez intérêt à trouver un arrangement à l'amiable avec lui pour recouvrer la somme qu'il vous doit, appelée créance. Vous pouvez vous adresser directement à votre débiteur. Vous pouvez aussi charger un avocat ou un huissier de justice de recouvrer votre créance.
En cas d'échec, il existe une procédure rapide pour forcer votre débiteur à respecter ses obligations, c'est l'injonction de payer.
Elle permet d'obtenir rapidement le paiement d'une créance. Vous devez présenter une demande au greffe du tribunal, et joindre tout document attestant l'existence de la créance (bon de commande, lettres de rappel de paiement, etc.).

Qu'est-ce que l'injonction de payer ?
De quelle nature doit кtre la crйance ?
La procйdure d'injonction de payer

Qu'est-ce que l'injonction de payer ? L'injonction de payer est une procédure simplifiée et rapide qui vous permet d'obtenir du juge le recouvrement de vos petites créances civiles ou commerciales, si votre débiteur ne vous paie pas volontairement.
Haut

De quelle nature doit être la créance ? Votre créance, c'est-à-dire la somme qui vous est due, doit résulter :
> · soit d'un contrat comme dans le cas d'une facture impayée à la suite d'une vente, de travaux, du non-paiement de loyers, du remboursement d'un prêt...;
S'agissant d'une créance de nature commerciale, elle peut notamment se présenter sous la forme :
· soit d'une traite ou lettre de change. C'est un titre par lequel un créancier donne l'ordre à son débiteur de payer une certaine somme, à une certaine date, à une autre personne dont il est lui-même le débiteur.
· soit d'un billet à ordre. C'est un titre écrit par lequel une personne s'oblige à payer, sur présentation du billet, à l'échéance prévue, une certaine somme à son créancier. Ce mode de paiement est, généralement, utilisé entre commerçants.
· soit de l'acceptation d'un bordereau de cession de créances professionnelles. C'est un titre permettant à une entreprise de céder ses créances professionnelles à un établissement de crédit (bénéficiaire des sommes) qui lui en verse immédiatement le montant.
· ATTENTION : Sauf pour les lettres de change acceptées et les billets à ordre, la procédure d'injonction de payer ne peut être utilisée que pour les créances d'un montant maximum de 500.000 F.CFP.. 
Haut

La procédure d'injonction de payer
Comment adresser votre demande ?
Comment se dйroule la procйdure ?
Comment prйsenter votre demande ?

Comment adresser votre demande ? Vous devez adresser ou déposer votre demande au greffe, Pour vous aider à établir votre demande, vous y trouverez des formulaires préétablis, à défaut vous pourrez vous inspirer du modèle de lettre qui se trouve annexé à ce document.
> La demande peut être effectuée par vous-même ou par toute autre personne en votre nom. Ce mandataire, sauf s'il s'agit d'un huissier de justice ou d'un avocat, devra présenter au tribunal une procuration écrite et signée de votre main.
· ATTENTION : joignez à votre demande tout document justificatif de votre créance : contrat, bail, facture, reconnaissance de dette, etc.
Haut

Comment se déroule la procédure ? Dans un premier temps, le tribunal examine l'affaire au vu de la demande écrite, sans que les parties aient à se déplacer.

Si le tribunal reconnaît que votre demande est justifiée, il rend une ordonnance portant injonction de payer.
Vous disposez alors d'un délai de 6 mois pour faire connaître cette décision à votre débiteur, par l'intermédiaire d'un huissier de justice qui la lui "signifie", c'est-à-dire qu'il porte la décision à sa connaissance.
Le débiteur a 1 mois pour "former opposition" c'est-à-dire contester la décision d'injonction de payer -par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au greffe du tribunal.
En cas d'opposition, le tribunal convoque les deux parties et examine l'affaire en audience publique selon la procédure ordinaire. Après avoir entendu vos explications et celles de votre débiteur, il rend jugement. Si votre débiteur se trouve dans une situation financière difficile, le tribunal peut lui accorder des délais de paiement. Ils ne peuvent dépasser deux ans.
Si votre débiteur n'a pas formé opposition dans les délais, vous disposez d'1 mois pour demander au greffe du tribunal de mettre sur l'ordonnance "la formule exécutoire" rendant la décision obligatoire.
Grâce à cette formule, l'ordonnance a la même valeur qu'un jugement. Vous pouvez alors faire procéder à son exécution forcée par un huissier de justice.
· ATTENTION : le tribunal peut aussi n'admettre que partiellement votre demande.
o si vous acceptez une telle décision, vous la ferez signifier et exécuter.
o si vous préférez tenter d'obtenir la condamnation de votre débiteur au paiement du montant de la somme que vous réclamez, vous pouvez choisir de ne pas faire signifier l'ordonnance portant injonction de payer pour intenter un procès selon la procédure normale. Ce choix est irrévocable.

Si le tribunal rejette votre demande, vous n'avez aucun recours contre sa décision. Vous devez l'accepter.
Toutefois, vous pouvez, si vous l'estimez utile à la défense de vos intérêts, engager un procès contre votre débiteur devant le tribunal compétent et selon la procédure normale.
· ATTENTION: si vos ressources ne vous permettent pas d'engager les frais d'une procédure, vous pouvez, le cas échéant, demander à bénéficier de l'aide judiciaire.
Haut

Comment présenter votre demande ? Modèle de lettre pour présenter votre demande écrite au président du tribunal.
Nom (pour les sociétés, mentionnez leur forme, dénomination et siège social)
Prénom
Adresse
Profession
Date
M. le président du tribunal mixte de commerce de Nouméa
J'ai l'honneur de vous faire connaître que je suis créancier de Monsieur ou Madame :
(pour les sociétés, mentionnez leur forme, dénomination et siège social)
Nom
Prénom
Adresse
Profession
de la somme de ...... francs, représentant ......
Cette somme est actuellement exigible ainsi que j'en justifie par les documents que je joins à cette lettre.
Je vous prie de bien vouloir autoriser la notification de mon débiteur d'une injonction de payer cette somme plus les intérêts de droit et les dépens de l'instance.
Veuillez agréer, M. le président, l'expression de ma considération distinguée.
ATTENTION : joindre à votre lettre tout document prouvant votre créance : contrat, bail, reconnaissance de dette, etc
